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Les membres du conseil dõadministration  

de lõassociation « Les Amis des vieillards », 

et lõensemble du personnel Béthanie -Béthesda  

vous souhaitent un bon séjour. 
 

Ce livret a été réalisé dans le but de vous familiariser  

avec la vie de lõ®tablissement et faciliter votre quotidien. 

 

Il ne remplace pas les échanges que vous pouvez entretenir 

avec les personnes gravitant autour de vous. 

 

Il vous est remis par lõ®quipe dõanimation lors de votre entr®e. 

 

 

 

 

Que ce séjour 

vous soit  

le plus agréable possibleé 
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1 Présentation g®n®rale de lõassociation 
 

1.1 Historique et vision ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛon « Les Amis des Vieillards » a été créée en 1967 par 3 jeunes 
infirmières : Edith LAINE, Roslyne ROLLET et Edith BONJOUR-CHAMBRON, avec le 
ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŀƳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎΦ [ŜǳǊ ōǳǘ Şǘŀƛǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ 
personnes âgées dépendantes dans la dignité, à une époque ƻǴ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛŜƴǘ 
ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƘƻǎǇƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ǾƛŜƛƭƭŀǊŘǎ ǉǳƛ ƴΩƻŦŦǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 
décentes. 
 
[ŀ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀssociation tire son origine de deux versets de la bible :  
 - « Honore ton père et ta mère » Deutéronome 5 v 16. 
 - « Tu te lèveras devant les cheveux blancs et tu honoreras la personne du vieillard »  

Lévitique 19 v 32. 
Il y a là une idée de respect, de la personne âgée et de sa dignité. 
Honorer la personne âgéeΣ ŎΩŜǎǘ être à son écoute, prendre en compte ses besoins, ses 
aspirations. 
Le but est de préserver au maximum le maintien de son indépendance et de 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴer au mieux.  CΩŜǎǘ également lui proposer les services dans les domaines 
de ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ƭŜ ƭƛƴƎŜΣ ƭΩanimation, dans des locaux adaptés, 
des chambres agréables personnalisables et des espaces communs conviviaux et 
fonctionnels. 
 
!ƛƴǎƛ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ζ des Amis des Vieillards η ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
est « de contribuer au bien physique, moral et spirituel des personnes âgées, en 
particulier celles qui seraient invalides et spécialement défavorisées ». 
 

 En 1968 début du projet dans une maison réaménagée en maison de retraite de 
13 lits avŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳƛǎΣ Béthesda à ABBENANS. 

 En 1979 Béthesda ajoute une nouvelle aile qui permet de recevoir 30 résidents.  
 En 1985Σ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ Béthanie à DESANDANS. 
 Fin 2003 ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Béthesda ŘΩ!..9b!b{Φ 
 En mai 2014 ouverture du « Nouveau Béthesda η Ł 59{!b5!b{Φ ¦ƴƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de 60 ƭƛǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊ Ŝǘ ǘǊƻǳōƭŜǎ 
apparentés. 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ 
« ƭŜǎ !Ƴƛǎ ŘŜǎ ±ƛŜƛƭƭŀǊŘǎΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ » ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ 
site internet : www.ladv-france.fr (menu Téléchargements) 
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1.2 Situation géographique  et cadre environnemental 
 

Béthanie - Béthesda est située à 
Désandans dans le Nord de la 
Franche-Comté, sur la route 
nationale 83 (axe Strasbourg-Lyon), 
entre Héricourt (9 km ς 8 min) et 
[ΩLǎƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻǳōǎ όмн km ς 10 mn), 
à 20 km de Belfort (20 mn) et 14 km 
de Montbéliard (15 mn). 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł мл Ƴƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 
Paris-Berne passant par Héricourt, à 
мр Ƴƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ос, et à 20 mn 
de la gare TGV de Méroux-Moval 
entre Belfort et Montbéliard. 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ du village de 
Désandans, au calme, orienté au sud avec une 
vue dégagée donnant sur les champs et au loin 
les monts du Lomont, contrefort du massif du 
Jura. 
La propriété de 3.8 hectares comprend 
parkings, parc aménagé, un étang, des prés et 
bosquets. 
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1.3 {ǘŀǘǳǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
Etablissement médico-social privé relevant de la loi 1901 régissant les associations à but 
non lucratifΦ Lƭ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ comité de direction. 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD). 
Une convention en ce sens a été signée avec les autorités de contrôle (Agence régionale 
de santé et Conseil Départemental). 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ tŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ 
ŘΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ό!t!ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ logement. 
 

1.4 [Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩ9It!5 
 
5ŜǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ : 
 
-  Hébergement permanent ŀǾŜŎ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŦƛȄŞŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘΦ 
-  Hébergement temporaire ŀǾŜŎ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŦƛȄŞŜs ŘΩǳƴ ŎƻƳƳǳƴ 
accord. 

 
 
 

2 Lõadmission 
 

2.1 Personnes accueillies 
 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ŃƎŞǎ ŘΩŀu moins 60 
ans, sauf dérogation. 

  

2.2 Pré-admission 
 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ǎƻƴ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ peut demander 
à en faire une visite préalable auprès de la direction. 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎƻƭƭƛcite son 
admission, le médecin coordonnateur, le cadre infirmier et la psychologue donnent leur 
avis sur cette admission. 
Le dossier ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ : 
 . Un volet administratif renseigné par la personne concernée ou toute autre personne 
habilitée pour le faire. 
 Φ ¦ƴ ǾƻƭŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŀǘŞ Ŝǘ ǎƛƎƴŞ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ 
sous pli confidentiel. 
Ce dosǎƛŜǊ ƴŜ Ǿŀǳǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŘŞǇƾǘ ƴŜ Ǿŀǳǘ 
en aucun cas admission.   
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2.3 Admission et accueil  
 
5ŝǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ǎŜ ƭƛōŝǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
[ΩŀŎŎueil du nouveau résident et son installation sont programmés. 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ aide-soignante. Elles 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
cadre de vie et complètent le dossier de vie et de soins avec le résident ou son 
représentant légal. 
  
La responsable blanchisserie ŘǊŜǎǎŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƻōƧŜǘǎΦ 
Le contrat de séjour est alors signé entre la personne accueillie ou son représentant 
ƭŞƎŀƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ ¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ 
remis au résident. 
 

2.4 Frais de séjour 
 

 ANNEXE 1 
 

2.5 Règles de vie collective  
  

[ΩƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎǳǇǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ Ǌègles 
de vie commune rédigées dans un règlement de fonctionnement 

 
ANNEXE 2 
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3 Votre cadre de vie 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ср chambres partie Béthanie et 56 chambres partie 
Béthesda. Celles-ci peuvent être simples ou doubles. 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ  
 

ANNEXE 3 
 

3.1 Logement 
 

Il est meublé ǇŀǊ ƭΩétablissement, 
pourvu ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ 
de toilette avec WC, lavabo, et pour la 
partie Béthesda douche privative. 
Lƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ Řǳ ǇŜǘƛǘ 
mobilier (fauteuilΣ ƎǳŞǊƛŘƻƴΧΦύΦ 
Les logements de Béthesda sont 
équipés ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǾƛǎŜǳǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
partie Béthanie le branchement est 
prévu avec possibilité ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǎƻƴ 
appareil personnel. 
Le ménage du logement est assuré par 

ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Les petites réparations sont assurées par les agentǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ [ŜǳǊ intervention est 
ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜǾra prendre en charge les 
frais de réparation du matériel dont il est propriétaire. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ nécessite ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƭŜ 
personnel Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩȅ ƻǇǇƻǎŜǊ afin de garantir sa 
sécurité.  
[Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜƭƻƎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
 

3.2 Lieux communs  
 
Tous les locaux décrits ci-dessous sont destinés à assurer les meilleures conditions de 
vie et de prise en charge du résident et sont également accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. 
 

3.2.1 Lieux communs extérieurs 
 
Les parkings disposent ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл 
places et 6 places handicapés. 
Le parc est sillonné ŘΩŀƭƭŞŜǎΦ  
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3.2.2 Lieux communs intérieurs 
 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ principale (Bât. Béthanie) 
 

- Un Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ, accueil, carterie et détente. 

- Une chapelle, disposant de 150 places, dédiée aux cérémonies religieuses et 
autres évènements. 

- Un petit espace boutique. 

- Un salon de thé, ouvert à tous quelques après-midis par semaine. La collation 
est gratuite pour les résidents. 

- Un grand salon est ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
audiovisuelΣ ŘΩǳƴ ŀǉǳŀǊƛǳƳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΦ  

- Un atrium avec ses espaces détente et familles. 

- DŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩactivités et des espaces de cuisine thérapeutique. 

- Des salles de restauration : vous y prendrez vos repas de midi et du soir, avec 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ ŦŀƳƛƭƭŜΦ Voir paragraphe 4.2  

- Un funérarium : il permet aux famƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞŦǳƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 
obsèques. Ce service est offert. 
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4 Votre Séjour  
 

4.1 Accompagnement  
 

Chaque résident a droit au professionnalisme et à une attention constante 
des membres du personnel, lequel fait tout son possible pour que vous 
trouviez bien-être et confort. 
Nous veillons à respecter au maximum vos habitudes de vie ŘΩavant votre 
entrée. 
Nous nous appuyons également sur les droits des personnes âgées 
dépendantes en institution et  la charte des droits et libertés de la personne 
âgée dépendante.  
 

ANNEXES 4 et 5 

 
4.2 Repas 

 
Les repas sont servis en salle de restaurant ou en chambre si votre état de santé le 
nécessite. 
Les menus établis pour le mois par une commission sont affichés dans chaque 
service et les régimes alimentaires médicalement prescrits sont pris en compte.  
Vos goûts ou aversions sont recueillis à votre entrée et les 
repas qui vous sont servis en dépendent. Il vous est également 
possible de commander, le midi, en place du plat de viande ou 
poisson servi, une grillade. 
Vous pouvez faire part de vos remarques ou suggestions au personnel. 
[ΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŞƧŜǳƴŜǊ ƻǳ Ł ŘƞƴŜǊ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳis doit être signalée et réglée 
au secrétariat au plus tard la veille.  
Le prix du repas est fƛȄŞ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ (Les menus sont accessibles aussi 

sur notre site Internet, rubrique « Restauration ») 
 

4.3 Linge 
 
Un trousseau type adapté aux saisons est suggéré au moment de votre 
pré - admission et un inventaire en sera réalisé à votre arrivée.  
Votre trousseau devra être identifié et renouvelé aussi souvent que 
nécessaire par la famille ou tuteur/curateur.  
Selon  votre souhait il pourra être lavé eǘ ǊŜǇŀǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł 
titre gracieux. 

[Ŝ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ł ǎŜŎ ǎΩƛƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǾƻǘǊŜ ŎƘŀǊƎŜΦ 
Le linge domestique (draps, serviettes ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜΣ ǎŜǊǾƛŜǘǘŜǎ ŘŜ ǘŀōƭŜΧ) 
esǘ ŦƻǳǊƴƛ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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4.4 Courrier 
 
[Ŝ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƾǘŜǎǎŜ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊŀ ƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳΩŁ ǾƻǘǊŜ 

demande. 
Les courriers administratifs des résidents sous tutelle seront transmis à leur tuteur. 
LŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǎŜ ŘŞǇƻǎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜǎǎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 
bâtiment Béthanie. La levée est effectuée tous les jours à 13h00 sauf week-end et 
jours fériés ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ pas de levée. Si vous ne disposez pas de timbre 
ƭΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŦŀŎǘǳǊŞΦ 
{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞŎǊƛǊŜΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ pourra vous aider. 
 

4.5 Biens et valeurs personnels 
 
 !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǘŜ ƻǳ Ǿƻl, les biens et valeurs pourront être 

déposés dans un coffre prévu à cet effet avec émargement au 
moment du dépôt. Vous aurez ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ł ǾƻǘǊŜ 
gréΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƴƻƴ ŘŞǇƻǎŞǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŀǳǊŀ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝƴ 
cas de perte, de vol ou de dégradation. 
[Ŝǎ ōƛŜƴǎ ǊŜǎǘŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 Il serait ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇǳƛǎǎƛŜȊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇŜǳ ŘΩŀǊƎŜƴǘ όƳƛƴƛƳǳƳ нл ϵύ 
déposé au coffre. Les animatrices peuvent vous accompagner pour le suivi de ce 
compte.  

 

4.6 Activités et loisirs 
 
Dans les jours suivants votre entrée, une animatrice viendra vous rendre visite, et 
recueillera vos attentes en matière de vie socioculturelle. 
Des activités et des animations collectives sont proposées plusieurs fois dans la 
semaine, y compris les week-ends.  
 
Des sorties gratuites sont également proposées : 

 sortie culturelle 
 sortie courses 
 sortie natureΧ 

De nombreux évènements festifs ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ : 
 5ƛŀǇƻǊŀƳŀΣ ŎƻƴŎŜǊǘΣ ŎƘƻǊŀƭŜΣ ǊŞŎƛǘŀƭ ŘŜ ǇƻŞǎƛŜΣ ƪŜǊƳŜǎǎŜΧ 
Tout est fait pour que chaque personne intéressée par une activité puisse y 
participer, ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ Ǌƻǳƭŀƴǘ ƻǳ ŀƭƛǘŞŜΦ  
En fonction de votre projet vous serez invité à y participerΧ 
Le planning hebdomadaire des activités est affiché dans tous les services et au salon 
de thé. 
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4.7 Bénévoles 
 
La structure bénéficie de la présence de bénévoles. Ces derniers interviennent dans  
des registres différents et répondent aux besoins des personnes accueillies. 
Lƭǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ : 

 ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ŧƻƛ 
 le fonctionnement du salon de thé 
 ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

 

4.8 Visites des proches 
 
±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŘŜ тƘ 
à 20h. 
Si vous êtes amené à sortir avec vos proches, il suffira de le signaler aux soignantes 
ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ Ǿƻǳǎ cherchent pas. A votre retour si les portes sont fermées, 
ǎƻƴƴŜȊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛŘŞƳƛŜ Ŝǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛΣ ƭŜǎ visites pourront 
être règlementées par un affichage sur les portes de chacun des services concerné 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴΦ  
[Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƳŜƴŜǊ ƭŜǳǊ ŀƴƛƳŀƭ ŘŜ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǘŜƴǳ 
en laisse. 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ł la disposition des familles huit ŎƘŀƳōǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ vous 
proposer en nuitée ou pension complète. Le règlement intérieur est applicable aux 
visiteurs. 
 

4.9 Prestataires extérieurs  
 
Vous pourrez bénéficier des services que vous aurez choisis :  

- coiffeur, esthéticienne, pédicure. 
Vos rendez-vous pourront être pris par vous-même, votre famille ou les soignants.  
Vous en assurerez le coût. 
 

4.10   Prise en charge médicale 
 
Lors de votre entrée : 
Plusieurs médecins interviennent dans ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ 
coordonnateur ; le libre choix du médecin est garanti ainsi que le choix de la 
ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ. 
Les frais induits par les soins des médecins libéraux ne font pas partie des frais de 
séjour et les médicaments prescrits sont à votre charge.  
5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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Afin de respecter le traitement médical de chaque résident, il est demandé aux 
familles et aux visiteurs de ne jamais ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ƻǳ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴΦ 
Votre dossier médical est conservé dans le service sous la responsabilité du 
médecin coordonnateur.  
En cas de besoin il peut être consulté sur demande et sur place par les autres 
médecins dans les conditions prévues par les textes en vigueur et notamment la loi 
du 4 mars 2002. 
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǊŜǘ et de discrétion professionnels 
pour tous les faits, informations ou documents dont ils ont la connaissance dans 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ  
 

4.11  Pratiques religieuses. 
 

Dans la mesure du possible, les conditions de la pratique religieuse des différentes 
confessions sont facilitées.  
[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ǎΩƻōƭƛƎŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ƳǳǘǳŜƭ ŘŜ 
croyances, convictions et opinions.  
Ce droit à la pratique rŜƭƛƎƛŜǳǎŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀǳǘǊǳƛ Ŝǘ 
sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

4.12  Fin de vie 
 

[Ŝǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞǎ 
dans le respect des appartenances confessionnelles et de convictions de la 
personne et de ses proches.  
Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ ǳƴ ǇǊoche en fin de vie 
ƧƻǳǊ Ŝǘ ƴǳƛǘΦ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜǘ ƎǊŀŎƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻsition et 
les repas sont offerts. Elles peuvent demander aide et conseil aux équipes. 
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5  Garantie des droits des usagers 
 

5.1 Droits et libertés 
 

5.1.1 Valeurs fondamentales 
 
Respect des libertés 
 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ protection, à la 
sécurité, y compris sanitaire et alimentaire, à la santé, aux soins, à un suivi 
médical adapté. 
La personne accueillie est une personne qui a droit au respect de ses libertés 
fondamentales, mais ceci ne doit pas aller à ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜ 
de son prochain (des salariés, des intervenants extérieurs, des autres 
résidents, de leurs proches) 
Ces libertés fondamentales sont les suivantes : 

¶ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎƴƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 

¶ Respect de la vie privée 

¶ [ƛōŜǊǘŞ ŘΩopinion 

¶ Liberté de culte 

¶ 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

¶ Liberté  ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǾŜƴƛǊ 

¶ Droit aux visites 

¶ [ƛōŜǊǘŞ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŞŎƭŀƛǊŞŜ 
 

Personne de confiance 
 

Le résident peut désigner une personne de confiance (art L1111.6 du code de la 
santé publique). La personne de confiance sera consultée au cas où le résident ne 
pourrait plus exprimer sa volonté et recevoir toute information nécessaire. La 
désignation est révocable à tout moment. 
 
 Directives anticipées 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩaccueil ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ 
non de ses directives anticipées (Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits 
des malades et à la fin de vie). Le cas échéant, il lui donne la possibilité de les établir.  
Les directives anticipées établies sont valables sans limite dans le temps et peuvent 
être modifiées ou révoquées, à tout moment, être soit modifiées, 
partiellement ou totalement, soit révoquées sans formalité.  
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5.1.2 Projet personnalisé 

  
 Pour mieux accompagner la personne accueillie et lui apporter une réponse 

ŀŘŀǇǘŞŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ 
projet de vie personnalisé. A cette fin, il organise pour chaque nouveau résident 
ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞΦ 

 
 Le projet personnalisé lui permet de : 

 . Exprimer ses attentes et souhaits en matière de vie socio-culturelle. 
 

                 {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 Φ wŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ 
personne accueillie, entre elle et les divers professionnels.  
 . Analyse des attentes entre professionnels. 
 . Validation des objectifs et actions en présence de la personne. 
 

  /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜΦ 9ƴ 
Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ  ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ 
référence à son accompagnement  

 
5.1.3 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

Mis en place pour chacun, il englobe de façon plus générale, la prise en soin, et 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-culturel. 
Il est construit  à partir de : 

o Des remarques émises par la personne accueillie concernant ses 
habitudes de vie et/ou celles de son entourage.  

o Du bilan de santé réalisé par le médecin traitant. 
o 5Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ   

Les ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎΩŜƳǇƭƻƛŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
accueillies. 

 
5.1.4 Conseil de vie sociale    

 
Institué par le décret n° 2004-287 du 25 mars 2004, le Conseil de la Vie Sociale est 
ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Il est composé de représentants élus ou désignés pour trois ans par scrutin secret : 

 des résidents, 
 des familles, 
 des personnels, 
 ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 
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[ŜǳǊǎ ƴƻƳǎ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 
 

ANNEXE 6 
 

Les membres du conseil émettent des avis et font des propositions sur : 
 ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΣ 
 ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 
 les activités, la vie socioculturelle, 
 ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ   

 
Les procès-verbaux Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦǳǎŞǎ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝǘ 
tenus à la disposition des résidents et de leurs proches. 
 
Le Conseil de la Vie Sociale se réunit au moins 3 fois par an. 
 
Si vous avez des souhaits, des doléances, une boite aux lettres est à votre 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀŎŜ Řǳ ǎŀƭƻƴ ŘŜ ǘƘŞΦ {ƛ ōŜǎƻƛƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜȊ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ 
rédaction de votre missive, pour la porter à la boite. 
De même vous pouvez vous adresser aux représentants des résidents élus, aux 
représentants des familles élus ou aux représentants des salariés élus.   
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5.2 Dossier du résident  
 

5.2.1 Règles de confidentialité 
 

Le respect de la confidentialité des données relatives au résident est garanti 
dans le respect de la réglementation en vigueur. 
En particulier la consultation du dossier médical et de soin est exclusivement 
réservée au personnel médical et paramédical selon une procédure définie. 
Les dossiers de données personnelles des personnes accueillies étant 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŘŜǎ ƻbligations afin de ne pas porter atteinte à 
leurs  libertés. (Nouveau règlement européen Mai 2018)  
 
ANNEXE 7 : bƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ όwDt5ύ 

 
5.2.2   5Ǌƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ au dossier médical 

 
Tout résident a accès sur demande formulée de manière précise à son dossier 
médical et de soin (loi du 4 mars 2002). Il peut être accompagné par la personne 
de son choix et le cas échéant son représentant légal. 

ANNEXE 8 

5.3 Relations avec la famille et les proches. 
 

La présence le plus souvent possible, de la famille et des amis, est une condition 
fondamentale de la qualité du séjour. 
tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǎŞƧƻǳǊΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊe la 
ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊer 
au mieux leur complémentarité dans un climat de confiance mutuelle. 
 

5.4 Prévention de la maltraitance 
 

.Le personnel est sensibilisé à ce problème dès son embauche et des formations 
régulières à la bientraitance lui sont proposées. 
Les personnels ont ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƴƻƴŎŜǊ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ƳŀƭǘǊŀƛǘŀƴŎŜ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 
ǘŞƳƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
la législation en vigueur. 
La direction donnera les suites appropriées à tout acte éventuel de maltraitance 
physique, psychique ou morale, matérielle et financière, de négligence active ou 
passive dont elle pourrait avoir connaissance.  
Uƴ ƴǳƳŞǊƻ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
handicapées victimes de maltraitance est à votre disposition. Cette 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Ŝǘ 
assure une première écoute. Elle oriente et transmet ensuite aux centres locaux 
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tout appel nécessitant une analyse des conseils ou des informations. Ce numéro 
est le N° 39 77. 
 

5.5 Concertation, recours et médiation 
 
Un recueil de la satisfaction des résidents et de leur famille est effectué au moins 
tous les deux ans. 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀǳǘƻŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞƭƛǾǊŜ Ŝǘ ƛƭ Ŧŀƛǘ ǊŞŀliser au moins tous les 7 ans par un 
organisme extérieur une évaluation de sa qualité.  
 
Plusieurs dispositifs vous permettent de faire entendre une remarque : 

- entretiens avec le personnel, le cadre infirmier, le directeur soit par 
téléphone, ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜȊ-vous. 

- entretien avec les représentants des résidents et des familles élus au 
Conseil de Vie Sociale. 

- ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  
- CƛŎƘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ : voir ANNEXE 10 

 
  Toute réclamation individuelle peut être adressée au directeur qui la traitera. 

En cas de litige persistant ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
médiateur.  

 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǘƻǳǘ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ŞƴƻƴŎŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ƻǳ ŎƻƴŦƭƛǘ ǎŜǊŀ ǘǊŀƛǘŞ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ 
le soin exigé et donnera lieu à une réponse.  
  
Médiation de la Consommation 
 
9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φсмн-1 du Code de la Consommation, ƭΩ9It!5 .ŞǘƘŀƴƛŜ- 
.ŞǘƘŜǎŘŀ ŀŘƘŝǊŜ Ł ƭΩ!a9 ό!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŞŘƛŀǘŜǳǊǎ 9ǳǊƻǇŞŜƴǎύ. 
Rappel du cadre légal : tout consommateur a le droit de recourir gratuitement à 
un médiateur de la consommation (personne physique ou morale) en vue de la 
ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƳƛŀōƭŜ Řǳ ƭƛǘƛƎŜ ǉǳƛ ƭΩƻǇǇƻǎŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ [ŀ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ 
Elle doit être conduite dans un délai maximal de 90 jours à compter de la 
notification par le médiateur de sa saisine. En cas de litige complexe, ce délai 
peut être prolongé ; les parties en sont alors informées. 

 
Pour joinŘǊŜ ǳƴ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜΣ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭΩ!a9 Υ 

AME CONSO - 197 Boulevard Saint Germain - 75007 PARIS 
(: 09.53.01.02.69 - º : saisine@mediationconso-ame.com  
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Nous espérons que ce livret  

vous a donné satisfactioné 

 

 

 

 

Nõh®sitez pas ¨ solliciter  

le personnel qui vous accompagneé 
 

 

 
 



 

 

 

  

ANNEXE 1 
 



 

 

 
ASSOCIATION LES AMIS DES VIEILLARDS - REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

Article 1 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
gestionnaire, après consultation des instances représentatives du personnel de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ  Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜǎ autres instances de participation 
ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ  

Il est revu tous les cinq ans. 

 

Article 2 

Sans préjudice de sa remise à toute personne accueillie ou à son représentant légal en 
ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŦŦƛŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƳƛǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƻǳ ǉǳƛ ȅ ŜȄŜǊŎŜΣ ǎƻƛǘ Ł 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ŘΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƻƛǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƭƛōŞǊŀƭΣ ƻǳ ǉǳƛ ȅ ƛƴǘŜǊvient à titre bénévole.  

 

Article 3 

Les droits des résidents doivent être respectés, notamment ceux mentionnés à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омм-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘŜ 
chaque résident est recueilli par ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

[ŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
sociale, en aidant les animatrices pour des sorties ou des événements ou en participant aux 
entretiens de projet personnalisé ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜΦ 

 

Article 4 

 ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎŀ ŎƘŀƳōǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ 
ǊŞƎƭŞ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ LLL-1 du contrat de 
séjour. 

 

Article 5 

La chambre est le domicile du résident. 

[Ŝ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Lƭ Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
ƴŜ Ǉŀǎ ǘǊƻǳōƭŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Article 6 

tƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ 
confiance ou les proches pour prendre en charge le transport du résident. En cas 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜ  ǳƴŜ ŀƳōǳƭŀƴŎŜ ƻǳ ǳƴ ±{[Σ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ǎŜǊŀ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 
du résident. 

ANNEXE 2 



 

Article 7 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜl soignant contacte la 
personne de confiance afin de prendre les mesures adaptées. 

 

Article 8 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǶǊŜǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
sont fermés la nuit. Il est demandé également à chaque résident de fermer à clé pendant la 
ƴǳƛǘ ǎŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ŘŞǇƻǎŜǊ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜǘǎ ǇǊŞŎƛŜǳȄΣ ŀǊƎŜƴǘΣ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳƻƛǊŜ 
forte prévue à cet effet. 

 

Article 9 

Dans le respect des dispositions de la charte arrêtée en application des dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ омм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
énumère les règles essentielles de vie collective. A cet effet, il fixe les obligations faites aux 
personnes accueillies ou prises en charge pour permettre la réalisation des prestations qui 
ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

- Ne pas faire de tapage nocturne 
- bŜ Ǉŀǎ ŦǳƳŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ locaux 
- [Ŝǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǎƻƴǘ ǘƻƭŞǊŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘŜƴǳǎ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎŀǳǎŜƴǘ 

pas de désagréments 
- [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ тƘ Ł нлƘ 
- Les résidents accueillis doivent adopter un comportement correct vis-à-vis des autres 

résidents, du personnel et des visiteurs. 
- Ils doivent également respecter les biens et équipements collectifs. 

 

Article 10 

[Ŝǎ Ŧŀƛǘǎ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ǎǳǊ ŀǳǘǊǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
administratives et judiciaires.  
 

 

 



 

 

 



 

 
 



 

 

 
  



 

 
 



 

 



 

Annexe 4 

 
 



 

 
 



 

Annexe 6 
Conseil de la Vie Sociale 

 
¦ƴ ŀǾƛǎ ƻǳ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ 
est proposé ?  
Un problème rencontré ? 
Les représentants des résidents sont à votre écoute et se feront votre porte-
parole auprès des membres du CVS. 
Vous êtes vivement invité à vous exprimer lors de la réunion trimestrielle 
organisée par une animatrice. 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŜ ±ƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ǿƻǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŞǎƛǊǎΦ  
 

Vos représentants élus pour siéger au CVS de 2025 à 2028 
 

 
 
 
 
 

Monsieur Claude BASSAND  
ς Service Elisabeth 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Madame Irène BERBERAT 
- Service Elisabeth 

 

 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
Madame Jeannine MUNSCH 
ς Service Elisabeth 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Madame Geneviève VARESCON 
ς Service Elisabeth 
 
 

 
 



 

Annexe 7 

 
 

bƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 
 
 
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) est entré en application le 25 mai 2018. La loi 
française Informatique et Libertés a été adaptée en conséquence par la loi sur la protection des données 
personnelles. 
Notre établissement, un EHPAD, géré par « les Amis des Vieillards » est amené à recueillir et à conserver 
dans des dossiers pour chacun des résidents, des données administratives, mais aussi des données sur leur 
état de santé. 
 

Pourquoi faut-il conserver ses données sur chaque résident ? 

[ŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ le suivi administratif  
(facturation, attestation, contrat de séjour, courrier, transmission sécurité sociale et mutuelle, demande 
ŘΩŀƛŘŜΧύΣ Ŝǘ le suivi médical de chaque résident, et il permet de garantir une prise en charge la plus adaptée 
Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǎȅŎhologique de chaque résident. Il garantit la continuité de la prise en charge 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΦ 
 

Quel est la durée de conservation ? 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ médicales sont conservés dans le logiciel 
Netsoins, géré par le prestataire Teranga Software, et cet hébergeur est garant de la confidentialité de ces 
données de santé. 
Cet hébergeur a établi un document qui explique ses politiques internes, ses engagements et les mesures 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎΦ ¢ŜǊŀƴƎŀ ǎƻŦǘǿŀǊŜ ŀ 
choisi des hébergeurs de données de santé agréés, situés sur le territoire français.  
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtives et médicales) pour une durée de 10 ans après un  
ŘŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ нл ŀƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΧ 
 

Quel sont les destinataires des informations figurant dans le dossier ? 

Seuls ont accès aux informations figurant dans votre dossier les membres du personnel désigné et au regard 
ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘΦ 
 
[Ŝ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ŀǾŜŎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
informations concernant votre état de santé. Enfin, afin de permettre la facturation des actes, le médecin 
est amené à télétransmettre des feuilles de soins à votre caisse de sécurité sociale. 

  



 

Quels sont vos droits et comment les exercer ? 

Vous pouvez accéder aux informations figurant dans votre dossier. Vous disposez, par ailleurs, sous certaines 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƻǇǇƻǎŜǊ ƻǳ ŘŜ 
limiter leur utilisation. 
 
Conformément aux nouvelles lois, vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant 
Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

bƻǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎǳǊ 
la Protection Générale des Données (RGPD) depuis début 2018. 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǳƛƭƭŜΣ et cherche à améliorer constamment ses procédures pour : 

¶ Utiliser les données de façon légitime et proportionnée, et dans une utilisation compatible avec leur 
finalité et strictŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

¶ Recueillir au maximum le consentement des personnes concernées. 

¶ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǊǘŀōƛƭƛǘŞ 

¶ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ /bL[Χ 
 
Cette démarche ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ et dans le contexte des nouvelles réalités du numérique, elle vise 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ 
droit des personnes et responsabiliser ceux qui manipulent les données. 
 
Le délégué à la protection des données personnelles (DPO) des Amis des Vieillards peut être contacté à 
l'adresse suivante pour exercer vos droits : 
 

Sylvain CHAVEY - Les Amis des Vieillards 
23 route de St-Marie 
25750 DESANDANS 

ou par mail : rgpd@ladv.fr 
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